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du tribunal, non-seulemeni de s’évader, mais en
core de communiquer au dehors, d ’envoyer ou de 
recevoir des avis. A cet effet le capitaine-grand sera 
chargé de faire fournir des vivres aux détenus se
lon leur condition. Le prix en sera taxé tous les 
mois, et payé sur les fonds de la caisse du conseil 
des Dix.

7° Beaucoup de nobles se rendent coupables d’une 
autre sorte de discours scandaleux; qui consistent 
à établir des distinctions entre les familles, à les 
classer en maisons vieilles, maisons nouvelles, mai
sons ducales ; et quelques-uns, non contents d’éta
blir ces distinctions dans leurs discours, veulent 
encore qu’on y ait égard dans les élections, portant 
ou repoussant tel candidat, non parce qu’ils le 
croient plus ou moins digne, mais parce qu’il ap
partient ou n’appartient pas à la classe qu'ils veu
lent favoriser ; abus de la plus pernicieuse consé
quence, parce qu’il tend à établir des factions dans 
la république, et parce qu’il repousse le mérite 
pour conférer les honneurs à qui n’en est pas digne. 
Il importe de prévenir la ruine de l’État, qui en se
rait la suite inévitable. Dans cet objet, les observa
teurs choisis dans l’ordre de la noblesse, comme 
plus à portée d’exercer cette surveillance, seront 
chargés de noter tous ceux qui tiendront de pareils 
discours, comme aussi ceux qui les écouteraient 
favorablement, et de les désigner au tribunal. On 
aura soin de ne conticr cette commission qu’à des 
nobles étrangers à ces partis. Les coupables seront 
mandés, et pour la première fois envoyés sans mi
séricorde sous les plombs, où 011 leur fera passer 
six mois ; à l’expiration de ce terme, ils seront aver
tis de ne plus tenir de pareils discours, sous peine 
de la vie. Deux surveillants leur seront attachés 
pour observer leur conduite; et s’ils retombent 
dans la même faute, on les fera enlever secrètement 
et noyer.

8° Il y a des patriciens, qui, dans les ballottages 
du grand-conseil, ont la témérité de favoriser leurs 
amis ou leurs parents, en mettant plus d’une boule 
à la fois ; abus encore plus condamnable que le pré
cédent, si cela peut être. Toutes les diligences pos
sibles seront faites pour découvrir un des coupa
bles. Dès la première fois il sera condamné à passer 
six ans sous les plombs ; à l’expiration de ce terme 
il sera élargi, mais exclu du grand-conseil pour six 
autres années; et s'il se trouvait absent lorsqu’on 
procédera contre lui, il sera banni pour toujours et 
dégradé de nohlesse; enfin si, après avoir subi une 
première condamnation, il récidive, on le fera 
mettre à mort comme incorrigible.

9° Si un ambassadeur de la république à la cour 
de Rome sollicitait quelque bénéfice ou dignité 
ecclésiastique, pour lui-même, ou pour ses enfants,

frères ou neveux, indépendamment des peines déjà 
énoncées et de toutes celles que nous ou nos suc
cesseurs jugeront à propos de leur infliger, 011 aura 
soin de confisquer pour toujours les revenus du bé
néfice, si ce bénéfice est dans les domaines de la 
république. Ces revenus seront réservés pour celui 
qui dans la suite en sera pourvu légitimement; et 
si le coupable privé de son temporel adresse à ce 
sujet quelques réclamations à la cour de Rome, 011 
aura soin de lui faire ôter la vie secrètement et sans 
retard.

10°Si quelque patricien, parent de l’ambassadeur 
dans un des degrés indiqués ci-dessus, désire obte
nir par son entremise quelque bénéfice ou préla- 
ture, il devra attendre que le terme de la mission 
de l’ambassadeur soit expiré, et, après le retour de 
celui-ci à Venise, présenter une requête à noire 
tribunal, qui lui accordera ou lui refusera la licence 
d ’impétrer le bénéfice, selon qu’il y aura lieu.

11“ Les anciennes lois ordonnent que les litres de 
tous les patriciens soient présentés à l’avogarie pour 
constater leur noblesse, et qu ’il soit tenu registre 
de leurs noms sur le livre d’or. A leur exemple, les 
citadins originaires ont adopté la coutume de pro
duire au même magistrat leurs preuves de citadi- 
nance, afin de pouvoir ensuite être admis à con
courir pour la chancellerie ducale. L’usage s’est 
introduit d’écrire leurs noms sur un registre, et en 
conséquence de celte inscription , quelques-uns 
d ’entre eux ont prétendu qu’il en résultait pour eux 
un certain droit, et que le privilège de la citadi- 
nance appartenait à leurs familles, sans pouvoir être 
partagé par des familles nouvelles, chose que le 
gouvernement n’a jamais entendue ainsi. Les per
sonnes attachées à la chancellerie sont d’une condi
tion civile distinguée par le nom de citadinance ; 
mais cette carrière n’est point fermée, cl ceux qui 
parviennent à s’y faire admettre, en partagent par 
cela même tous les droits. Il n’y a que le patriciat 
auquel on ne puisse aspirer, l’our remédier à toutes 
ces prétentions, qui,  si on négligeait d’y pourvoir, 
ne manqueraient pas de s’accroître, les avogadors 
seront mandés devant le tr ibunal, et il leur sera 
enjoint d’admellre dorénavant sur le rôle de la ci
tadinance tout sujet qui prouvera suffisamment la 
profession honnête, la naissance légitime, et la ré
sidence à Venise de son aïeul, de son père et de lui- 
nième, quelque nouvelle que sa famille put être 
d ’ailleurs, et de le regarder dès-lors comme habile 
à remplir toutes les charges qui appartiennent à la 
citadinance.

12° Un autre usage, qui mérite le nom d’abus, 
commence à s’introduire : beaucoup de nobles, 
sous prétexte de leur pauvreté, sollicitent de la 
seigneurie ou des conseils l’expectalive d’emplois


